
514 

J 

N""",j::'RNA~:~~:~, DU TERRI~::::::::.,rire ..m ~::'::bll.l
j 8 Mai 

montant mensuel de l'indemnité et commuplqué partout où hésoin sera, ' '1de """pOns.billt!! .!louée .ux """'. , . veurs.gérarrls des Bureaux de PoS· , Lomé, te: 8 ll:1ai ·t948•• ' 
tes dU'Terriloire pendant l'année "J. H.:CéD1LE.' 
19~. . . . . . ' . _______~~~~__ 

12 Mai No 299jF. -- DécisiOn portant clas. 
sificatiOr de logements de fone· 

ARRETE ilttermi.[tistériir'da 5a~ril t 94'8.
'_ 

J •• 
. 

tiOnS. " . . . . . . . • . Le ministre des finances et des affaires éconOm;ques :~ 
15 Mai No, 420/APA. - Arrêté modifiant et le ministre dl! la Franœ d'outre·mer, ' ,", 

15 Mai 

15 Mai 

l'organisation territoriale du ()er~
cie du Gentre, . . . . .'. . 

No 421fE. _ Arrêt;' portant ou~r' 
. ture d'un oourS complémentair< il 

la Mission Evangélique de LolÛé. 

Np 423jA.E. -~ Arrêté portant fer· 
..%~t;'::94~~ la campagne de tapioca 

Vu .le' décret du 11 avril -1944- ~r~éànt I~ réD"ie indus;trielle ,~
d 1 - b', :ij 

c a ceUu19se coloniale; '.. ' '"~ 
Vu le décret du 22 octobre 1947 tênd.nt à l'application ':il 

du plan comptable général dans les, établissementspubliCII, ,~
ft _caractère industriel -.et . commercial ef dans les éociétés_ -~ 
d'éoonomie mixte; . . ~~ 

Vu l'arrêté du 1<' maï 1944 fixant le régime administratif J 
et financier de la régie industrielle de fa èelluloseoownia:le, ,,3
lIQrgapÎsation de sa. comptabHité et les" POUVOt rS -dévqlus -:1 
au oonseil çl'ad~nistration~ - " 

~ : 

!"ARTIE NON OFI"ICIEa.,LE 
ARRETENT :'i 

,NA~TICLE UNIQUE, - t'article 14 de l'arrêté Gif te, J 
mai' t 944 est remplacé I;'ar I~dispositions $ù,vlIl\te~: , 

Avis t!t "communicatiolls· If- .Po,ur l'étabIjssenient du plan CQmptaliI'e,' le, ·con. 
se;il se CiOnfurm'e aux règlements et instructions relatifs 

Aides.~iéorologisles iÛl ctuiu là· à l'étaPlissement &1. plan comptalJteru.ns les établis," 
· d r_ . col du Togo • • . . . • 531 sements publics à caract;ère industriel et oommercial, ' A'1I1S e ~neollrs EfXJle Professifmnelte d'AgdéUltll' « Le che'!' df.! la compt~lJillté ,est responSable devant . ~ re de Porto-Novo . . , . : 532 If.! oons~ll ou ses délégués. <te. hi sinCérité des érntu-.i 

Avis d'adjudicatkm 532 :reg II. .~ 

OomainŒ. 532 Fljit à Pans, le 5 avril. 1948. ~~ 
. Nécrologie. 534 Le m'itiistre 'de la l'rflllCe (t'<f1Jt;e'll4er, ~ 

. Paul· COSTE-FLORer. . . '..~ 

Po,ur te ministre des 'financesPA.BTIE OFFICIIllLLB 
·et des affalt:eséoonomiqlues: , 

Pemr le secrétair~ d'Etat au budget: 
ACTES DU POUVOIR CENTRAL !Je 'd}rlJ.dtIW 't!u dr.biliit, 

Claude TI).(IER. , 

~.!..o•••l 
, ARRETE No 409jCab. fAu 8 11I0i 1948. 1 

Frais <i~ pqs.seport et d~ visaLE GOUVERNEUR DES COLONiES, 
. CHEVALIER DE LA L.t:OiON D'HONNEUR, 1

COMPAONON DE I~A LlBÉRATION, _ ARRETE No 399/Cab.,kl 7 mai 1948. ,,:] 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU TOGO; ,LE GOUVERNEUR DES COLONIES, '"~ 

Vu le déc"';t du 23 mars 1921 déterminant les' altrib)Jtions CHEVAL.l Èa DE LA utOION D'HONNEUR, ' . "·1 
COMPAGNON DÉ LA LIB~RATiONJ _ _ ,~~Il/; les pouvoirS .du Commiss.ire de la République au Togo; 

COMMlSSAlIlE DE LA RÉPUBUQUE AU TOGO, ':~,Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgàni~ation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées Vu le décret du '23 mars 1921· déterminant Jes attributions j
représentatives; . elles pouvoirs duCo~missaire de 'là"liI'~bliqueau TogJ; ~ 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation· .•~ 
I>t d .. publication des textes réglementaires au Togo;" . .dministrati.,e du territoire dIt Togo et àéatio.fl d'assemblées_41représentati'-"'. ;.~Vu l'arrêté du 1" mai 1944 fixant le régime a<!ministratif 
et financier de 1. régie industriell. de la. cellulose colonial<!, Vu le décret du 16 avril '1924 sur Je mode de promulgatiÔn " 
l'organlsatlon de sa comptabilité d les pouvoirs dévo,1us et de publication des textes ré!<k!mentaires au Togo;', ' .' ,~ 
au oonseiI d'administration, promulgué au Togo le 30 juin il!,~944; ARRETE: -:.:~

ARRETE: 
ARTlCLE PlŒM1ER. ,- ESt promUlgué d\tns 'le Terri· .~-

ARTlCL.E PREMIER. - Est promulgué dans le Terri· , m.ire du Togo, le, Décret No 48--708 'dit 10 avril 19<18 $ 
ro~ dix Togo, l'An'êté interministériel üu 5 a"ril 1948 'fixant les oon'ditJons de remboursement âès frais de ~ 
portant roodificatiQn \:te l',articl,e 14 de l'Arrêté du t" passeilOrt çt de visa' aux ''fonctiomiirires, -employés' et j 
mai t944 aus~. agents. des semees co!onial.tx ou lo~ et à l~rl 

. ':1 
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